
 
 

CONSEIL MUNICIPAL N° 20 
Séance du 16 Octobre 2023 

 
 

COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE 
En application de l’article L 2122-22 et L 2122-23 du C.G.C.T. 

 

D337 

Les Emmitou’Flers 2023 
Déambulation de la Parade Amoureuse 

Contrat avec la Compagnie Remue-Ménage 
09/06/2023 

 
A l’occasion des fêtes de fin d’année, la Ville de Flers organise chaque année, en centre-

ville, plusieurs animations (son et lumières, marché de Noël etc). Ces animations débuteront le 2 
décembre 2023 et se termineront 31 décembre 2023. 

Pour le lancement, un spectacle féérique sera proposé de 17h30 à 18h45, en déambulation de la 
rue de Paris à la place Saint-Germain. 
 

Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

 

Prestataire 
Compagnie Remue-Ménage 

50 avenue Sémard  
94200 IVRY SUR SEINE 

Prestation Déambulation du spectacle Parade Amoureuse 

Montant TTC 12 615.90 € 

Date Samedi 2 décembre 2023 

Conditions Repas du midi et du soir pour 19 personnes à 
prendre en charge 

 
 

 
Le Maire :  

 
 

AUTORISE la signature des contrats ci-dessus exposés et joints en annexe. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D338 

DEMANDE DE SUBVNETIO AU TITRE DU PLAN 5000 TERRAINS DE SPORTS 
ANNEE 2023 

COFINANCEMENT AGENCE NATIONALE DU SPORT ET FONDS D’AIDE AU 
FOOTBALL AMATEUR 

STADE DU HAZE – QUARTIER SAINT MICHEL – CREATION D’UN TERRAIN FOOT 
5 

15/06/2023 

 
 

Suite à la construction d’un terrain synthétique au Stade du Hazé de Flers, la Ville de Flers 
souhaite poursuivre la modernisation de ce complexe sportif situé à proximité du Quartier Saint Michel 
en construisant un terrain de foot à 5. 

 
Ce projet permettra d’améliorer la pratique sportive et de l’organiser de manière à accueillir un 

public varié : 
 

• Accueil des clubs utilisant le parc des sports (Athlétisme, football, ...) dans un esprit de 
mutualisation, de partage et de diversification des pratiques sportives sur le parc des sports du 
Hazé. 

• Stages multisports extrascolaires : accueil de 60 à 70 enfants sur chaque période de vacances 
scolaires. 

• Espace de vie et de formation : éducateurs sportifs, ... 
• Accueil des jeunes lycéens de Flers (partenariat classe foot créée avec le Lycée Jean 

Guéhenno) et collégiens de Flers (partenariat avec le collège Jean Monnet et le collège Saint-
Thomas d’Aquin) 

• Développement d’activités sportives en direction du quartier Saint-Michel  
• Développement de la pratique sportive féminine et handisport 
• Développement des activités physiques de loisirs pour tous et en famille 

 

Les travaux comprendront la construction d’un terrain de foot à 5 avec éclairage conforme au 
cahier des charges de la Fédération Française de Football. 
 

Ainsi, ce projet peut bénéficier d’une aide financière dans le cadre du « Plan 5000 terrains de 
sport » cofinancé par l’Agence National du sport et les Fonds d’Aide du Football Amateur (FAFA)  selon 
le plan de financement suivant : 

 
 

Dépenses 

Construction d’un terrain de foot à 5 avec éclairage 110 000 €  

   

   

  Total H.T. 110 000 €  

  T.V.A. 20 % 22 000 €  

  Total T.T.C. 132 000 €  

Recettes 

LEADER 22 000€  

AGENCE NATIONALE DU SPORT 36 000€  

FOND D’AIDE AU FOOTBALL AMMATEUR (FAFA) 30 000€  

 TOTAL 88 000€  

 VILLE DE FLERS - RESTE A FINANCER 44 000 €  

 
 

Le Maire : 
 

 
SOLLICITE les aides financières, pour les travaux cités ci-dessus, 



D339 

STADE DU HAZE – TERRAIN DE FOOT 
MISE A DISPOSITION ET UTILISATION DE LOCAUX 

FOOTBALL CLUB DE FLERS 
CONVENTION - AVENANT N°1 

19/06/2023 

 
Par délibération 2022-364 du 03 octobre 2022, la ville a conclu une convention avec le 

« Football Club de Flers» afin de structurer le club en matière d’accueil de ses adhérents. Ainsi la Ville 
de Flers, dans le cadre de sa politique sportive et de l’aide apportée aux associations sportives, a décidé 
de mettre à disposition de l’association les terrains de foot du stade du Hazé situés 18 rue Pierre de 
Coubertin à Flers. 

 
La convention d’occupation prévoit en son article 3 que la durée d’occupation est d’un an à 

compter de sa signature, renouvelable par tacite reconduction pour la même durée. 
 

Afin d’apporter de la visibilité à l’association quant à la durée d’occupation, il est proposé de 
fixer une durée d’occupation de douze ans 
 
 

Le Maire : 
 

 
SIGNE  l’avenant 1 ci-annexé à la convention d’occupation des installations 

sportives du Hazé conclue entre le « Football Club de Flers » et la ville 
de Flers. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D340 

MARCHE PUBLIC  
Réalisation de mobilier sur mesure et achat de fauteuils/chaises pour la salle du 

conseil –  
2ème relance 

Attribution du lot 1 : tables / plateforme 
19/06/2023 

 
 

La Ville de Flers, a lancé une consultation des entreprises en vue de l’attribution d’un marché 
public pour la réalisation de mobilier sur mesure et achat de fauteuils/chaises pour la salle du conseil. 

Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 

Mode de consultation Procédure adaptée ouverte 

Date de lancement de la 
consultation et supports de 

publicité 

Le 07/04/2023 

Sur A.W.S + site internet Flers Agglo + plateforme de 
dématérialisation 

Nombre de lots 2 

Durée du marché Le contrat est conclu pour une durée de 6 mois à compter 
de la notification du contrat. 

Date de remise des offres Le 10/05/2023 

 

La commission des MAPA, désignée par délibération n°2020-59 du 29 juin 2020, s’est réunie 
le 15 juin 2023 et a émis un avis favorable sur le classement des offres pour le lot 1 tel qu’il ressort 
du rapport d’analyse.  

 

Après examen du rapport d’analyse, il est proposé d’attribuer le contrat au fournisseur 
suivant : 
 

Lot Raison sociale Montant  HT  

Lot n°1 : tables / plateforme 
    

QUADRAT 
 

54 420,93 € 

  
 

Le Maire : 

 

DÉCIDE d’attribuer le contrat dans les conditions mentionnées ci-dessus. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D341 

MUSEE DU CHATEAU DE FLERS 
PROGRAMMATION 2023 
Stage sur modèle vivant 

CONTRAT – Monsieur Emmanuel SIMONNET 
(Nom d’artiste : Pascal BEAUCHAMP) 

19/06/2023 

 
 

Dans le cadre de la programmation annuelle du musée du château de Flers, un stage sur 
modèle vivant sera organisé. Monsieur Emmanuel SIMONNET (nom d’artiste : Monsieur Pascal 
Beauchamp), interviendra comme artiste modèle.  

 
Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 
 

Prestataire 

 
Monsieur Emmanuel SIMONNET 

 (Nom d’artiste : Monsieur Pascal Beauchamp)  
Auto-entrepreneur (CAMPERTUS 2017) Le geste créateur 

55 rue Pouchet 
75017 PARIS 

 
 

Prestation 
 

Stage sur modèle vivant 

 
Horaire 

 
9h à 12h 

Durée 
 

3h00 
 

 
Montant  

 
180 € (soit 60 € par heure, frais de transport inclus) 

 
Date 

 
17 juin 2023 

 
 
 
 

Le Maire : 
 
 

SIGNE le contrat ci-dessus exposé et joint en annexe. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D342 

CONTRAT DE MAINTENANCE 
LOGITUD SIECLE  

WEB DECES 
19/06/2023 

 
 

La collectivité de la Ville de Flers utilise les solutions de LOGITUD pour gérer les demandes 
des citoyens en matière d’actes d’état civiles. 

 
Le logiciel Siècle WEB DECES permet la récupération automatique des certificats de décès 

dématérialisés via une plateforme. Les professionnels de santé habilités à les délivrer peuvent le faire 
directement en ligne. Cela représente un gain de temps conséquents pour les agents d’état civil et évite 
les erreurs de saisie. Les certificats sont ainsi envoyés à la mairie du lieu de décès afin de générer l’acte 
de décès dans les plus brefs délais. Afin de garantir la pérennité de ces services, il convient d’en acquérir 
la maintenance afin de pouvoir bénéficier des dernières mises à jours et d’une assistance utilisateur aux 
conditions suivantes : 

  
 

 
 
 

Le Maire :  
 
 

SIGNE le contrat de maintenance avec la société LOGITUD Solutions  
                                                   aux conditions ci-dessus résumées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contractant 

 
LOGITUD Solutions SAS 

ZAC du Parc des Collines-53 rue Victor Schœlcher 
68200 MULHOUSE 

           
 
 

Date d'effet 01/06/2023 

Durée du contrat 

 
Jusqu’au 01/06/2024 

Reconduction tacite sur 2 ans. 
 

 

Montant annuel H.T. 
 

131.48 € HT 
 

Révision de Prix 

 
Révisé annuellement tel que stipulé dans l’article X 

 Révisions de prix 
 



D343 
CONTRAT DE MAINTENANCE 

PHOTOCOPIEURS KOESIO 
19/06/2023 

 
La collectivité de la Ville de Flers a fait l’acquisition d’un parc de photocopieurs qui ne sont 

plus couverts par aucun marché ni contrat de maintenance. Des difficultés de facturation nous amène 
à devoir reconduire un contrat de maintenance aux conditions suivantes : 

 

 
 

 
 
 

 Le Maire :   
 
 

 SIGNE le contrat de maintenance avec la société KOESIO aux conditions  
 ci-dessus résumées. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contractant 

 
KOESIO 

SAS KOESIO NORD OUEST 
Parc d’activité de Valframbert 

2 Impasse Joan Miro 
61250 VALFRAMBERT 

 

Date d'effet 01/02/2023 

Durée du contrat 

 
Jusqu’au 15/02/2024 

Reconduction tacite sur 1 an. 
 

 

Montant annuel H.T. 
 

                              7000 € HT 
 



D344 

MARCHE PUBLIC N° 2022-030 RELATIF A L’ASSISTANCE A MAITRISE 
D’OUVRAGE POUR LA RECONSTRUCTION DE LA MAIRIE 

AVENANT N° 4 
19/06/2023 

 
Le marché public n° 2022-030 relatif à l’assistance à maitrise d’ouvrage pour la reconstruction 

de la Mairie de Flers a été attribué à au groupement d’entreprises dont le mandataire est Innov’AMO 
sise à Bieville-Beuville sur le fondement de la délibération n°2022-321 du 4 avril 2022.  

 
  

Il convient d’ajouter de rémunérer le prestataire pour les missions d’analyse des candidatures 
dans le cadre du concours de maitrise d’œuvre qui n’étaient pas chiffrées dans son offre.  

 
Le montant de cette mission est de 3 000 € HT, portant le montant du marché à 173 495,99 € 

HT, soit une augmentation de 1.87 % (+ 8.1% tous avenants confondus).  
 

La commission des MAPA, désignée par délibération n°2020-59 du 29 juin 2020, s’est réunie 
le 15/06/2023 et a émis un avis favorable sur le projet d’avenant. 

 
 

Par conséquent, il est nécessaire de conclure un avenant au marché sur le fondement des 
articles L2194-1 et R2194-8 du Code de la Commande Publique.  

 
 
Le Maire : 

 
 

SIGNE l’avenant n° 4 au marché n° 2022-030 avec la société Innov’AMO. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D345 
PLACEMENT DE FONDS DE 500 000 € SUR UN COMPTE A TERME 

AUPRES DE LA DDFIP 
28/06/2023 

 
 

Les collectivités territoriales sont soumises à l’obligation de dépôt de leurs fonds disponibles 
auprès de l’Etat, qui ne verse pas d’intérêts. 
 

Toutefois, l’article L 1618-1 et 1618-2 du Code Général des Collectivités Territoriales 
permettent de déroger à cette règle lorsque les fonds qui peuvent être placés proviennent : 

 
- De libéralités (dons et legs) ; 
- De l’aliénation d’un élément du patrimoine ; 
- D’emprunt dont l’emploi est différé pour des raisons indépendantes de la volonté de la 

collectivité ; 
- De recettes exceptionnelles, dans l’attente de leur réemploi. Il s’agit notamment des 

indemnités d’assurance. 
 

Suite au sinistre de la mairie, la Commune a perçu une indemnité d’assurance d’un montant 
de 4 844 749€. Les travaux ne devant pas débuter avant le second semestre 2024, un placement 
financier permettrait de générer des produits financiers. 
 
 
 

Le Maire : 
 
 

1 - PROCEDE au placement de fonds provenant de l’indemnité d’assurance suite au 
sinistre de la mairie d’un montant de 500 000 €, 

 
2 - SOUSCRIT ce placement de trésorerie sur un compte à terme auprès de la DDFIP, 

avec un capital garanti, les intérêts fixés à la souscription au taux nominal 
consenti aux collectivités locales, à ce jour à 3.31 % pour une durée de 
12 mois, 

 
3 - FIXE la durée du placement à12 mois 

Cependant en cas de besoin, ces fonds peuvent être mobilisables à tout 
moment avant l’échéance. En cas de retrait anticipé, le calcul des intérêts 
est réalisé sur la période réelle d’immobilisation du capital placé, par 
application du taux correspondant au barème en vigueur le jour de 
l’ouverture du compte à terme. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D346 PLACEMENT DE FONDS DE 4 000 000 € AUPRES DE LA BANQUE POSTALE – BTF 
28/06/2023 

 
Les collectivités territoriales sont soumises à l’obligation de dépôt de leurs fonds disponibles 

auprès de l’Etat, qui ne verse pas d’intérêts. 
 

Toutefois, l’article L 1618-1 et 1618-2 du Code Général des Collectivités Territoriales 
permettent de déroger à cette règle lorsque les fonds qui peuvent être placés proviennent : 

 
- De libéralités (dons et legs) ; 
- De l’aliénation d’un élément du patrimoine ; 
- D’emprunt dont l’emploi est différé pour des raisons indépendantes de la volonté de la 

collectivité ; 
- De recettes exceptionnelles, dans l’attente de leur réemploi. Il s’agit notamment des 

indemnités d’assurance. 
 

Suite au sinistre de la mairie, la Commune a perçu une indemnité d’assurance d’un montant 
de 4 844 749€. Les travaux ne devant pas débuter avant 2024, un placement financier permettrait de 
générer des produits financiers. 
 
 
 

Le Maire : 
 
 

1 – PROCEDE au placement de fonds provenant de l’indemnité d’assurance suite au 
sinistre de la mairie d’un montant de 4 000 000 €, 

 
2 – SOUSCRIT ce placement de trésorerie sur un compte à terme auprès de la DDFIP, 

avec un capital garanti, les intérêts fixés à la souscription du nominal 
consenti aux collectivités locales, à ce jour 3.31 % pour une durée de 12 
mois, 

 
3 – FIXE la durée du placement à 12 mois. 

Cependant en cas de besoin, ces fonds peuvent être mobilisables à tout 
moment avant l’échéance. En cas de retrait anticipé, le calcul des intérêts 
est réalisé sur la période réelle d’immobilisation du capital placé, par 
application du taux correspondant au barème en vigueur le jour de 
l’ouverture du compte à terme. 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D347 FONDS INNOVATION PEDAGOGIQUE – ECOLE JOSEPH MORIN 
06/07/2023 

 
 

Dans le cadre de la démarche « notre école, faisons-la ensemble » lancée par le Conseil 
national de refondation (CNR), une vaste concertation a été ouverte sur tout le territoire français 
associant les équipes pédagogiques dans les écoles, collèges et lycées volontaires mais aussi les 
familles, élèves et élus locaux, représentants d’associations, acteurs du tissu associatif avec pour 
perspective la liberté d’innovation des équipes portée par une dynamique collective. 
 

L’école Joseph Morin a répondu à cet appel à projet et a obtenu un soutien financier de 
l’Education Nationale.  
 

Une convention présente les modalités financières de ce projet précisant que le budget total 
s’élève à 22 240 € 

 
 

 
Le Maire : 

 
 

1 – APPROUVE la convention de financement dans le cadre du fonds d’innovation 
pédagogique à hauteur de 22 240 €, 

 
2 – SIGNE ladite convention de financement ci-annexée. 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D348 

MARCHE PUBLIC N° 2019-060 RELATIF A L’ASSURANCE RESPONSABILITE ET 
RISQUES ANNEXES 

AVENANT N° 01 
06/07/2023 

 
 

Par délibération n° 2019-888 du 09/12/2019, le marché public n° 2019-060 relatif à l’assurance 
responsabilité et risques annexes a été attribué à la société SMACL sise à Niort pour les montants 
suivants : 

 
 Pour la ville de Flers : Taux HT en % : 0,11 - Prime : 7 799,36 € TTC/an - Variante imposée 

n° 1 : 1 281,42 € TTC/an 
 
 Pour le CCAS : Prime : 763,00 € TTC/an - Variante imposée n°1 : 175,77 € TTC/an 
 
La SMACL, par courrier du 2 mai 2023, a indiqué que le rapport sinistre/cotisation s’élevait à 

79 % depuis le début du marché. Elle a informé la ville de la résiliation du marché à défaut pour elle 
d’accepter une augmentation de cotisation de 73 % en partant du taux de cotisation à 0,19% HT de la 
masse salariale telle que définie au marché public. 

 
Après négociation, il est proposé d’augmenter le taux de cotisation de 15%, soit 6% sur la 

durée totale du marché en le portant à 0,13%. 
 

Par conséquent, il est nécessaire de conclure un avenant au marché sur le fondement des 
articles L2194-1 et R2194-7 du Code de la Commande Publique.  

 
La commission d’appel d’offres, désignée par délibération n°2020-57 du 29 juin 2020 s’est réunie 

le mercredi 5 juillet 2023 et a émis un avis favorable sur le projet d’avenant. 
 
 

 
Le Maire : 

 
 

DECIDE de signer l’avenant n° 01 au marché n° 2019-060 avec la société 
SMACL. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D349 

MARCHE PUBLIC 
ILLUMINATIONS DE NOEL 

ATTRIBUTION 
06/07/2023 

 
 
 

La Ville de Flers a lancé une consultation des entreprises en vue de l’attribution d’un marché 
public pour les ILLUMINATIONS DE NOEL. 

 
Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 
 

Mode de consultation Procédure adaptée ouverte 

Date de lancement de la 
consultation et supports de 

publicité 

Le 13/04/2023 
Sur A.W.S + site internet Flers Agglo + plateforme de 

dématérialisation 

Nombre de lots lot unique 

Durée du marché Le contrat est conclu pour une durée de 48 mois à compter 
de la notification du contrat. 

Date de remise des offres le 15 mai 2023 

 
La commission des MAPA, désignée par délibération n° 2020-59 du 29 juin 2020, s’est réunie 

le mercredi 5 juillet 2023 et a émis un avis favorable sur le classement des offres tel qu’il ressort du 
rapport d’analyse.  

 
Après examen du rapport d’analyse, il est proposé d’attribuer le contrat au fournisseur 

suivant : 
 

Raison sociale Montant  HT 
 

CRE LIGHT (63112) 
 

165 074,31 € 

  
 

Le Maire : 
 
 

DECIDE d’attribuer le contrat dans les conditions mentionnées ci-dessus. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D350 

MARCHE PUBLIC 
REALISATION DE MOBILIER SUR MESURE ET ACHAT 

DE FAUTEUILS / CHAISES POUR LA SALLE DU CONSEIL 
2EME RELANCE 

06/07/2023 

 
 
 

La Ville de Flers a lancé une consultation des entreprises en vue de l’attribution d’un marché 
public de Réalisation de mobilier sur mesure et achat de fauteuils/chaises pour la salle du conseil - 
2ème relance. Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 

 

Mode de consultation Procédure adaptée ouverte 

Date de lancement de la 
consultation et supports de 

publicité 

Le 07/04/2023 
Sur A.W.S + site internet Flers Agglo + plateforme de 

dématérialisation 

Nombre de lots 2 

Durée du marché Le contrat prend effet à sa date de notification au titulaire et 
expire à la fin du délai de la garantie du mobilier. 

Date de remise des offres Le 10/05/2023 

 
La commission des MAPA, désignée par délibération n° 2020-59 du 29 juin 2020 s’est 

réunie le 5 juillet 2023 et a émis un avis favorable sur le classement des offres (pour le lot 2 – 
fauteuils, chaises) tel qu’il ressort du rapport d’analyse.  

 
Après examen du rapport d’analyse, il est proposé d’attribuer le contrat au fournisseur 

suivant : 
 

Lot Raison sociale Montant  HT 

Lot n°2 : fauteuils / chaises 

 
SARL SNJM 

Hyper Plein Ciel  
(61250 Condé Sur Sarthe) 

 

49 190,00 € 

  
 

 
Le Maire : 

 
 

DECIDE d’attribuer le contrat dans les conditions mentionnées ci-dessus. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D351 

FÊTE DE LA MUSIQUE 2023 
CONCERT DE « LA LOCOMOBILE » 

CONTRAT 
12/07/2023 

 
 
À l’occasion de la Fête de la Musique, la ville de Flers organise chaque année en centre-ville, 

le 21 juin, des concerts mêlant professionnels, semi-professionnels et amateurs. 
 
Le groupe La LocoMobile est invité à se produire dans ce cadre en 2023.  
 
Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 

Association Uni-Son 
Espace Saint Eutrope 
15 Rue Saint Eutrope 

17100 SAINTES 

Prestation Spectacle « Les Trimardeurs »  
par La LocoMobile 

Montant TTC 2.004,50 € 

Date Mercredi 21 juin 2023 
entre 18 h 30 et 20 h 00 

Conditions Voir contrat annexé 

 
 

 
Le Maire : 

 
 

SIGNE le contrat ci-dessus exposé et joint en annexe. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 



D352 
CONTRAT DE MAINTENANCE 

ET D’ASSISTANCE GEODP 
02/08/2023 

 
 
La collectivité de le Ville de Flers a acquis un logiciel nommé GEODP PLACIER permettant 

aux collectivités de faciliter la gestion des occupations du domaine public ce logiciel permet de gérer les 
droits de place des foires et marchés. Ainsi il simplifie également les encaissements des commerçants 
sur le terrain. Il convient donc d’en acquérir la maintenance aux conditions suivantes : 

 

 
 

 
 
 

Le Maire :   
 
 

SIGNE le contrat de maintenance avec la société SOGELINK 
                                    aux conditions ci-dessus résumées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contractant 

 
SOGELINK 

131 Chemin du Bac à Traille 
69647 CALUIRE ET CUIRIE          

 
 

Date d'effet 01/01/2023 

Durée du contrat 

 
Jusqu’au 01/01/2024 

Reconduction tacite sur 4 ans. 
 

 

Montant annuel H.T. 
 

1087.35 € HT 
 

Révision de Prix 

 
Révisé annuellement tel que stipulé dans l’article 

 Révisions de prix 
 



D353 

FONCTION PUBLIQUE 
MALADIE PROFESSIONNELLE 

AVOCAT  
CONSULTATION 

04.09.2023 

 
 
 

La Ville de Flers a été saisie dernièrement d’une demande de reconnaissance de maladie 
professionnelle par un agent retraité concernant une affection liée à l’amiante.  

Le traitement de ces dossiers, sensibles et complexes, nécessite de s’adjoindre les conseils 
d’un avocat compétent dans ce secteur particulier. 

 

 

Le Maire décide : 

 
1 - SOLLICITE Maître GORAND, de la Société d’avocats JURIADIS sise  

36 avenue de l’Hippodrome – 14000 CAEN, pour conseiller la ville de 
Flers dans les dossiers décrits ci-dessus, 

 
2 – ACCEPTE la convention d’honoraires jointe à la présente décision, 
 
3 - REGLE les honoraires et les droits correspondant à cette mission. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D354 
DIRECTION DE LA SOIDARITE 

EXPERIMENTATION TERRITOIRE ZERO NON RECOURS 
11.09.2023 

 
 

Dans le cadre de sa politique d’accès aux droits, le Ministère des Solidarités, de l’Autonomie 
et des Personnes Handicapées a lancé au printemps dernier un appel à projet « Territoires zéro non 
recours » visant à retenir, au plan national, des territoires qui expérimenteront, pendant trois ans, des 
démarches d’aller vers et d’accompagnements des personnes. Ces expérimentations visent à réduire 
le taux de non recours aux prestations sociales. En effet, plusieurs études montrent qu’environ 30 % 
des Français ne bénéficient pas des prestations sociales auxquels ils ont droit. Les raisons de ce non-
recours sont multiples : complexité des démarches, défaut d’information, manque d’accompagnent, non 
maitrise de la langue française, dématérialisation… 

 
La Direction de la Solidarité, qui œuvre déjà, via le Centre Communal d’Action Sociale, auprès 

des Flériens pour les aider à faire valoir leurs droits sociaux, a mobilisé ses partenaires pour monter 
une réponse concertée à cet appel à projet La CAF, la CARSAT, Flers Agglo via les Espaces France 
Services, Pôle Emploi, la MSA et le Conseil Départemental ont répondu présents. L’expérimentation 
proposée, décrite dans les documents joints, inclut une demande de financement de 153 450 € pour les 
trois années d’expérimentation.   

 
 
 

Le Maire : 
 

 
1 - DÉPOSE  une réponse à l’appel à expérimentation Territoires Zéro Non Recours, 

incluant une demande de financement de 153 450 €, 
 

2 – AUTORISE  la signature de tout document afférent à ce dossier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D355 

MARCHE PUBLIC DE LOCATION DE MATERIEL DE CHANTIER Relance suite 
consultation infructueuse 

15.09.2023 

 
 

La Ville de Flers, en tant que coordinateur du groupement de commandes, a lancé une 
consultation des entreprises en vue de l’attribution d’un marché public de LOCATION DE MATERIEL 
DE CHANTIER en appel d’offres ouverts.  

Suite à l’infructuosité de cette consultation, une nouvelle procédure a été lancée sans 
publicité ni mis en concurrence sur la base de l’article R2122-2 du Code de la Commande publique.  

Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 

Mode de consultation Marché passé sans publicité ni mise en concurrence 

Date de lancement de la 
consultation et supports de 

publicité 

Le  20/06/2023 

Consultation de 3 prestataires via la plateforme de 
dématérialisation.  

Nombre de lots Lot unique 

Durée du marché Le contrat est conclu pour une durée de 1 an reconductible 
3 fois.  

Date de remise des offres Le 24/07/2023 

 

 

Après examen du rapport d’analyse, il est proposé  
  

Raison sociale Montant maximum annuel HT 
 

BLEU BLANC LOCATION 
 

80 000€ pour la Ville de Flers 

50 000€  pour Flers Agglo 
 

 

Le Maire : 

 

DECIDE d’attribuer le contrat dans les conditions mentionnées ci-dessus. 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



D356 

RECENSEMENT DE LA POPULATION 2024 
AGENTS RECENSEURS 

CONTRAT DE PRESTATION AVEC LA POSTE 
15.09.2023 

 
 

Selon l’article L.2 du code de la commande publique, « sont des contrats de la commande 
publique les contrats conclus à titre onéreux par un acheteur (…), pour répondre à ses besoins en 
matière (…) de services, avec un ou plusieurs opérateurs économiques. 
 

Les contrats de la commande publique sont des marchés publics ». 
 
En l’espèce, la convention envisagée est une convention conclue par la ville de Flers à titre 

onéreux, en vue de la réalisation d’une prestation de service. La convention est donc à qualifier de 
marché public. 
 

Cependant, au regard du montant de la convention, à savoir une rémunération de 
7 278 € H.T, la conclusion de cette convention est dispensée de mise en concurrence conformément 
à l’article R.2122-8 du code de la commande publique. 
 
 

Le Maire : 
 
 
DECIDE de signer le contrat de prestation avec la Poste tel que décliné ci-

dessus 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D357 
MARCHE PUBLIC DE RELAMPING  

REMPLACEMENT DES ECLAIRAGES PUBLICS 
26.09.2023 

 
 

La Ville de Flers a lancé une consultation des entreprises en vue de l’attribution d’un marché 
public de RELAMPING - REMPLACEMENT DES ECLAIRAGES PUBLICS. 

Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 

Mode de consultation Procédure adaptée ouverte 

Date de lancement de la 
consultation et supports de 

publicité 

Le  01/08/2023 

Sur Ouest France 61 + site internet Flers Agglo + 
plateforme de dématérialisation 

Nombre de lots lot unique 

Durée du marché Le contrat est conclu pour une durée de 36 mois à compter 
de la notification du contrat. 

Date de remise des offres Le 08/09/2023 

 

La commission des MAPA, désignée par délibération n°2020-59 du 29 juin 2020, s’est réunie 
le vendredi 15 décembre 2023 et a émis un avis favorable sur le classement des offres tel qu’il ressort 
du rapport d’analyse.  

   
 
Après examen du rapport d’analyse, il est proposé d’attribuer le contrat au fournisseur suivant : 
 

Lot unique Raison sociale Montant maximum HT  

RELAMPING 
remplacement des éclairages 

publics 

    
GTCA 

61200 Argentan 
 

2 500 000 € 

  
 

Le Maire : 

 

DECIDE d’attribuer le contrat dans les conditions mentionnées ci-dessus. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D358 

MARCHE PUBLIC RELATIF A LA PRESTATION D’ACCOMPAGNEMENT A LA 
SENSIBILISATION ET A LA MOBILISATION DE LA POPULATION DE LA VILLE DE 

FLERS VISANT A L’EXPERIMENTATION D’UN PROCESSUS LOCAL DE 
DEMOCRATIE ALIMENTAIRE 

26.09.2023 

 
 

La Ville de Flers, a lancé une consultation des entreprises en vue de l’attribution d’un marché 
public de Prestation d’accompagnement à la sensibilisation et à la mobilisation de la population de la 
ville de Flers visant à l’expérimentation d’un processus local de démocratie alimentaire. 

Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 

Mode de consultation Procédure adaptée ouverte 

Date de lancement de la 
consultation et supports de 

publicité 

Le  01/08/2023 

Sur A.W.S + site internet Flers Agglo + Ouest France 

Nombre de lots 1 

Durée du marché Le contrat est conclu pour une durée de 6 mois à compter 
de la notification du contrat. 

Date de remise des offres Le 12/09/2023 

 

La commission des MAPA, désignée par délibération n° 2020-59 du 29 juin 2020 , s’est 
réunie le 15/09/2023 et a émis un avis favorable sur le classement des offres tel qu’il ressort du 
rapport d’analyse.  

 

Après examen du rapport d’analyse, il est proposé d’attribuer le contrat au fournisseur suivant : 
 

Raison sociale Montant  HT  
 
La COOP DES 
TERRITOIRES (61210)  
 

22 450,00 € 

  
 

Le Maire : 

 

DECIDE d’attribuer le contrat dans les conditions mentionnées ci-dessus. 


